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Document de référence pour l’instruction 

des autorisations du droit du sol (permis 

de construire, déclaration préalable, permis 

d’aménager,….) 
 
Document d’urbanisme élaboré à l’échelle 

communale en cohérence avec la 

politique de la CAPB, les textes législatifs 

et les documents supra-territoriaux en 

vigueur 

 
 

Préambule/rappel : qu’est ce qu’un PLU ?  



Le contenu d’un PLU 



Les précédentes étapes 

■ Prescription du PLU le 17 septembre 2015 

 

■ Mars 2016 : Début de la phase d’études 

 

■ Mars à Septembre 2016 : travail diagnostic et définition des enjeux 

 

■ 5 octobre 2016 : Ateliers thématiques 

• Présentation des éléments de diagnostic et des enjeux 

• Débat sur les scénarios de développement étudiés et débat sur opportunités et 

menaces 

 

■ Janvier 2017 : prise de la compétence « urbanisme » par la Communauté 

d’Agglomération Pays Basque 

 

■ 2017-2019 : formalisation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) 

 

■ 6 novembre 2017 – réunion publique : présentation du diagnostic et du PADD 

 

■ 2019-2021 : traduction réglementaire : zonage, OAP, règlement 

 

 



Mouguerre en 2030 ? Les objectifs de la révision : 

 prendre en compte le cadre législatif et règlementaire et notamment l’objectif de 
production de logements sociaux 

 assurer la compatibilité du PLU avec le SCOT de l’agglomération Bayonne et du Sud des 
Landes approuvé le 6 février 2014 

 réévaluer les conditions du développement démographique et économique communal 
en tenant compte notamment des contraintes, des équipements communaux et de la 
situation sur les communes limitrophes 

 étudier en conséquence les modalités d’extension de l’urbanisation en continuité du 
bourg ou des hameaux et les possibilités de construire qui pourraient être offertes dans 
les espaces agricoles ou naturels 

 favoriser, en adéquation avec le Plan Local de l’Habitat (PLH), la mixité de l’habitat en 
permettant une diversification de l’offre en logements et des formes urbaines 

 favoriser la diversité des fonctions et assurer le maintien et le développement des 
activités économiques tertiaires, industrielles et artisanales 

 assurer la préservation des paysages par la prise en compte du caractère des espaces, 
qu’ils soient naturels ou urbains, notamment sur les sites bénéficiant d’une protection 
particulière ou offrant des perspectives monumentales remarquables 



Le SCoT 



Les pièces réglementaires du PLU 

Esquisser les futurs projets 

opérationnels en cohérence 

d'ensemble avec le PADD. 

 
Quel schéma d’aménagement ?  

Quelle programmation? 

Quel mode de financement? 

Transcription graphique du projet 

 
Quelles parcelles en zone urbaine ou à 

urbaniser? 

Quels sont les secteurs agricoles et 

naturels à protéger? 

Définir les caractéristiques  

de chaque zone 

 
Quelle règle émettre et dans 

quel objectif ? 

 

ORIENTATIONS DU PADD 
doivent être déclinées via 



PADD actualisé 

PAYSPAYSAGES  



Le projet communal 

Les orientations d’aménagement et de développement 

AXE N°1 
MAITRISER L’EVOLUTION DU MODELE DE DEVELOPPEMENT URBAIN DE 

MOUGUERRE 

AXE N°2 
GARANTIR LE MAINTIEN DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES EXISTANTES 

AXE N°3 
PRIVILÉGIER UNE DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE, PATRIMONIALE ET PAYSAGÈRE INTÉGRÉE 



Axe n°1 : Maitriser l’évolution du modèle 
de développement urbain de Mouguerre 

 
■ Placer le développement communal en cohérence avec les orientations du territoire 

communautaire 

• relancer la dynamique démographique sur son territoire en cohérence avec les orientations du SCOT 

de Bayonne et Sud des Landes et du Plan Local de L’habitat (PLH) de la Communauté des 

communes Nive Adour 

 

Le projet en quelques chiffres : 
 
+ 1900 habitants en 10 ans (2021-2031) 
+ 1000 logements en 10 ans (dont environ 560 logements sociaux) 
35 ha de consommation d’espace liés aux logements 

Indicateurs 2018 (INSEE) 
5201 habitants 

+644 habitants en 10 ans 
2338 logements 

9,1 % de HLM 









Axe n°2 : Garantir le maintien des activités 
économiques existantes 

 

Mixité fonctionnelle 

Confortement des 
espaces économiques 



Axe n°2 : Garantir le 
maintien des activités 
économiques 
existantes 

 



Axe n°3 : Privilégier 
une démarche 
environnementale, 
patrimoniale et 
paysagère intégrée 



Zonage 



Le zonage (règlement graphique) 

Le territoire est découpé en plusieurs zones dont le règlement écrit et les OAP vont 

définir les conditions d’aménagement et d’utilisation des sols. 

 

Les zones du PLU : 

 

- Zone U : secteurs déjà urbanisés (réseaux présents, assainissement individuel peut 

être autorisé sous condition) et les secteurs où les équipements publics existants 

ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions 

 

- Zone AU : secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation, réseaux présents sur 

site ou en périphérie de la zone, en capacité suffisante ou pas. Les OAP et le 

règlement détermineront les conditions d’aménagement et d’équipement. 

 

- Zone naturelle N : espaces naturels (boisements, cours d’eau, etc.) + habitations 

existantes 

 

- Zone agricole A : constructions et installations nécessaires à l’activité agricole + 

habitations existantes 

 

 

 

OAP : Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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Le pré-zonage 
Tableau des surfaces avec estimation de logements 

Superficie 
disponible (ha) 

Superficie en 
extension (ha) 

Nb_logts 
potentiel 

Densité moyenne 
% logts locatifs  

sociaux 
Phasage 

UA 0,04 0,04 1 / / 

UB 3,46 0,67 90 25 logts/ha 
60 % dans les 

opérations de + 
de 5 logts 

UC 2,15 1,38 35 15 logts/ha 40 % dans les 
opérations de + 

de 5 logts UD 4,15 2,93 40 12 logts/ha 

Nh 0,97 0,90 9 10 logts/ha / 

Total 
10,77 5,92 

Environ 175 
logts 

16,2 logts/ha 

1AU - Larretchea 2,07 2,07 110 53 logts/ha 64 (58%) Dès approbation 

1AU - Larretchea 2,14 2,14 110 51 logts/ha 64 (58%) Dès approbation 

1AU - Hiribarnea 
11,6 11,6 386 

33 logts/ha 
+ équipements 

189  (49%) À partir de 2023 

1AU – Mendilaskor 2,21 2,21 42 19 logts/ha 35 (83%) À partir de 2024 

1AU – Oyhenartia 10 10 300 30 logts/ha 180  (60%) À partir de 2027 

1AU - Hodia 1,27 1,27 60 47 logts/ha 36  (60%) À partir de 2024 

Total 29,29 29,29 1 008 logts 34,4 logts/ha 568 (56,5%) 

TOTAL 40,06 35,21 
Environ  

1 183 logts 
29,5  logts/ha 



Les OAP (Orientations 
d’Aménagement et de Programmation) 



Principes des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation 

- Objectifs des OAP : définir l’aménagement d’un secteur géographique afin 
d’assurer une cohérence de l’ouverture à l’urbanisation, en prenant en compte les 
atouts et les contraintes du site et les choix du PADD 

- Prise en compte des contraintes existantes : 
- topographie, 
- proximité d’espaces agricoles, 
- problématique d’accès, 
- cônes de vue, 
- problématique de stationnement, 

- Varier les formes urbaines, dans la mesure du possible, en mixant individuel pur, 
mitoyen, collectif 

- Assurer une production de logements sociaux 
- Imposer une densité 
- Faire le lien avec les formes urbaines existantes 
- Rechercher une centralité dans les OAP de grandes superficies 
- Promouvoir le maillage viaire (relier un point A à un point B en évitant les 

impasses) 
- Prévoir une programmation, dans la mesure du possible 
- Prévoir l’urbanisation à long terme 



Localisation des OAP* 
Larretchea 

Hirribarnea 

Mendilaskor 
Hodia 

Oyhenartia Larretchea 

*Orientations d’Aménagement et de Programmation 



LARRETCHEA 
secteurs 1-2 

Espace public prolongé par 
espace paysager, permettant 
des ouvertures sur le paysage 

■ Partie Ouest : 2,07 ha 
53 logts / ha 
100 logements 

 

■ Partie Est : 2,14 ha 
51 logts / ha 
121 logements 
 
58% de logements sociaux 

 

■ Phasage : 
dès l’approbation du PLU 

 

Espace tampon planté pour 
limiter le vis-à-vis avec les 
constructions existantes 



HIRIBARNEA 
+ MENDILASKOR 
secteurs 3-4 

Equipements et espaces 
publics en partie centrale 

■ Hiribarnea: 11,6 ha 
33 logts / ha  
+ équipements 
386 logements 
 
48% de logements sociaux 

 

■ Mendilaskor: 2,21 ha 
19 logts / ha  
42 logements 
 
80% de logements sociaux 

 

■ Phasage : 
à partir de 2024 

 

Espace naturel 
préservé 

Liaisons 
douces 



HODIA 
secteur 5 
■ Hodia : 1,21 ha 

60 logts / ha  

50 logements 

 

60% de logements 

sociaux 

 

■ Phasage : 

à partir de 2024 

Voie à prolonger 

Privilégier les bâtiments les plus 
hauts à l’Est de la voie d’accès afin 
de les adosser aux boisements et 
de les éloigner du bâti individuel  

Bâti collectif sur 
l’ensemble de la zone, avec 

gradation des hauteurs 



OYHENARTIA 
secteur 6 

Accès par chemin 
de Borda 

■ Oyhenartia : 10 ha 

30 logts / ha  

300 logements 

 

60% de logements sociaux 

■ Phasage : 

à partir de 2027 

Végétation des 
lisières à conserver 



Le règlement écrit 



Le règlement écrit : les 
grands principes 

- Le Règlement écrit va dicter les règles en matière de constructions autorisées, 
d’implantation, d’aspect extérieur des construction, de densité, de raccordement 
aux réseaux, etc. 

- Une analyse du règlement en vigueur afin d’améliorer l’instruction 
- Une adaptation du règlement aux formes urbaines spécifiques de Mouguerre 
- La volonté de favoriser la mixité fonctionnelle de l’habitat (commerce et artisanat 

autorisés dans les zones d’habitat) 
- Des objectifs de production de logements sociaux en cohérence avec le PLH 

(Programme Local de l’Habitat) et le SCoT 
- Une prise en compte des nuisances et des risques existants (zones inondables) 
- Une densification des zones existantes par une augmentation de l’emprise au sol 

maximale en compléments de densités imposées par les OAP 



Exemples des destinations autorisées en UA (centre ancien) 

(1/2) 



Exemples des destinations autorisées en UA (centre ancien) 

(2/2) 



Des règles qui ont changé pour les habitations 
existantes en A et N 

Etat existant : 

Ce qui est autorisé : 

Extension 30% 
(50 m2 maximum) Piscine 

Annexes 50 m2 

20-30 m max. 

20 m-30 max. 



Planning 



Débat du PADD dans les conseils 

municipaux et en conseil 

communautaire 

Planning prévisionnel, concertation et 
enquête publique 

Diagnostic – Etat initial de l’environnement 

PADD 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

ZONAGE – Règlement 
OAP (Orientations d’Aménagement et de 

Programmation) 

Arrêt du PLU : fin 2021 
Consultation des Services : début 2022 
Enquête Publique : 1er semestre 2022 

Approbation du PLU : 2nd semestre 2022 

Débat du PADD en conseil municipal et 

en conseil communautaire 
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Délibération Conseil communautaire 

Avis de la commune 

Délibération Conseil communautaire 
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Merci pour votre attention 


